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frog s'élever 'citré lPh'abittidW óùnt eëiinës pérsonnes dé se , ~~ .servir)uti;plombdà chasse pou:.înettoyor les .bouteills; sänä

-,,d.,vérifiei, avant deles remplir -denouveau s'i,,ln'en reste pas
uelques grains.Jnhabit'ant d orges dpar tiprt de Cher, neu oc ré prochai, sur l terran <l l'e it qui}1~à~cb M.,Bafesté,'à'e témp'òikôné 'récemniiñeùt"ëbl ant au ùrilieu àSt Denis,"sera vendu 1u pls haut énchéris-d'iune li ufè ctènu'dñâ'sume buteillé dont le.fondirenfe'r seur, le chéval".Youig:Messeuger? appartenantI.àlaSociété

mnait4uneidizaine de grais de plomb :qui'étaient pe.u.à eu d'agriculture dc comté de Kamouraska. Ce cheval est actuielle-
sousPaction du liquide, transformés en carbonate. wi ement lapossession de . Auguste Casgrainm de l ivière

.Exrtation du bétail enAngleterre.-voici ce ue nouslisn
dans la.Revué, comnérciale; du Courrie>de Montral,.en daté de la Pocat 8 septenlre 1879
du 29 septembre : L'exportation des beatiâïpi . 1l'kle-
terre et iEcoshe* óobtiiiué"sùne e céle rla sé-
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Presque partout on aisse perdredles fuilles de vignes que. Avis aux EntrereneuÙrslon pourrait cependant utiliser, car c'est-une excellente nourri-
ture pour les bêtes à cornes et pour les moutons. L'expériencé a
démontré qu'elles sont toniqtes etFaniment ces dernières loir- Desoumissions cachetées, adressées' Secrétaire des Tra-qu'elles.ont' disposées à la cachexie -aqueuse, (connue sous le vaux Piblias, et endossées 6" Soiiliiission po.ur le Canal et l'E-nom de àiure. Cesfeuilles puven tre ramassece burea:jula vandlange et gardées,pour-s'en.servir au besodimen. renant, dsemalles de P set euetWENDreDI 'arie
pCr.lee conserver, les mêmes précautions que pur .1eà foins. d'OCTOBRE prochain, pour lacbiistfuction d'une écluis et laCette recette il'y a quelques années, pouvait ne pas rece- foraiàtion des approches d'icelle sui le côté de !la terre de la.oir son application ici ; mais comme ulture d6 la vigne presente-éclusèeà Ste.-Anne..
rend'dj. unegrande extension il im ert'è de savoir que les Une carte de la localité, avec les devis et spécificatioiis deseuills devignes, peuvenWêtre utilisées avec avantagepour or es à être faits, peuvent être vus à ce burea i'et autbi-les anmaux. reau e l'ingénieur, résidant à Ste. Atine, le et après SAMEDI,le 27mejour de SEPTEMBRE 'prochain, et desformules'im-

oyen de fairecdisp a, eles verrues. .primées de soumission peuvent être obtenues àachacune de. ces' .places. ~.. .* ....

: tu, '. . Les entrepreneurs sont priéd'e se rappiler que ]dà soumis-Ou 'fait uiine dissolution do'vinaigie et de sel' autant que le sions ne seront pas "prises en considératioi à iioind'être.vinaigre peut en ! prendre, puis on fait une petite égratignure 'faitesstricteineut conformes aux formules imprimées et; danusà la verrie et on la'làv de temps en temps avec le vinaigre; le cas de sociétés à moins qu'elles ne. contiennent: les. signa-au bout 'dequelques jours la verrue disparait compl6tement. tures actuelles,' la nature de ,Poccupation et la, résidence de
chacun de ses membres; et de plis,. un Ùiädat'de,biique au-
cepté,poïir:a somme'de ,000 devra accopipagiibr l 'sotuiris-
sion, laquelle somme ne sera pas'remie si la partie sounissi-
onnaire refuse d'accepter le contrat pour les travaux, aux prixBlé d'automne de Québec, rendant vingt et aux conditions spécifées dan Poffre souiise..

Le mandat ainsi;envoyé'seíareisis a pti*s tives
dnt- les soumissionàs nea seront pas acceptées.

x p 50 c - n. ....... Pour le dû accomplissement du contrat, une gairantie satis-Prix: $1 le pot; 5O contins la pinte. faisante sera exigée .par le dépôt d'argent au montant de cinq
Excpédi6franco paraamalle Adressez par cent, sur la somme totale di contrat, dont le montant en-

L'ABBE PROVANCHER, voyé avecla sommissior férmera partie.
Cr- E Quatre-vingt-dix par ceüt seulement des estimés de l'ott-CAr-RoUGE a seront payés junsq'au;parachèvement des travau*.il~~~~ Setnbi 19

1 S 1 laque soumission doit contenir les signatures, actuelles de
deuxpersonnes -esponsables et solvables, résidéét dans la

1 Puissance, promettant de se porter cautiousdé'eiabiplisse-TE ment de cescbuditions, ainsi que de la due exéàution'des tra-
SUR vaux compris dans le contrat.

Ce Dépatenient ne s'oblige pas cependant à accepter laL'élevage -d s mouto] s ]Caada, plus basse ou aucune autre souission.
~ E i g ê n C t i ~ r a î ~ ~ f .P r o r d ir

e x rie ce acquise par M è e ,D i es Ch âm ' i:e é r

vage es montons, est une sûre gurantie que ce volume is Canaux. .f

entré lemains' des cultivateurs'leur rendrauna immense sr. l':Ottawa 29 août 1879.vice, quant à l'entretien et. aux soinsk qu'ils doivent apporter à
euîîr.troui cau.de montons.

e réLiùté 'est u venti afiii'd . ia e e
pa j ie'etniz J'. Langlai,-librii.e, r'ui Si ose ,St Roch AB O N l S
de Québea; C. Crémuzie, libraire, rue Buade, QuLec Pri retardtaire
lu olume,18centins.


